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TOUTES MESURES UTILES (SANS CONVENTION) 

EN FAVEUR DES COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 

CE, 20 févr. 2013, n° 364025, Communauté d'agglomération de Saint-Quentin-en-

Yvelines : JurisData n° 2013-002794 

 

La communauté d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines (EPCI) a décidé de 

procéder à l'enfouissement de lignes électriques aériennes sur le territoire de communes qui la 

composent et, en application de l'article L. 2224-35 du CGCT, elle a demandé à France Télécom 

de réaliser une partie de cette opération s'agissant des « lignes de communication circulant sur 

des appuis partagés avec des lignes électriques ». Toutefois, la société et l'EPCI ne sont pas 

parvenues à matérialiser leur concours par une convention et – ne pouvant plus attendre – la 

communauté d'agglomération a saisi, sur le fondement de l'article L. 521-3 du Code de justice 

administrative, la juridiction administrative afin qu'elle enjoigne à la société de procéder à 

l'enfouissement de ses lignes aériennes. Le juge des référés du tribunal administratif de 

Versailles n'y a pas fait droit et a refusé de mettre en œuvre les « mesures utiles » invoquées 

par la requérante. En cassation, le Conseil d'État va, quant à lui, y faire droit. En effet, 

interprétant l'article L. 2224-35 précité (issu de la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans 

l'économie numérique et modifié par les lois du 9 juillet 2004 et du 7 décembre 2006) ainsi que 

la loi du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique, je juge va relever 

que c'est bien – dans le cas d'espèce – à l'opérateur de communications électroniques de 

procéder à l'enfouissement. Sur ce point, « l'étendue de l'obligation pour l'opérateur de déposer 

et d'enfouir son réseau câblé aérien en cas de remplacement du réseau public aérien 

d'électricité » n'a pas été modifié mais la loi de 2009 n'a pas pour autant « subordonné 

l'exécution de cette obligation à la conclusion préalable de l'engagement contractuel » 

régissant les modalités de cette opération. En conséquence, le juge des référés a-t-il commis 

une erreur en estimant que l'article L. 2224-35 du CGCT impliquait nécessairement la 

conclusion préalable d'une convention aux travaux d'enfouissement sollicités. Or, comme le 

refus par France Télécom de procéder à une telle opération fait obstacle à l'achèvement des 

travaux et « est une source de gêne pour les usagers et empêche la collectivité de réceptionner 



et de solder certains marchés en cours », le juge va ordonner les mesures sollicitées par la 

requérante et ce, sous astreinte et sous trois mois. Les communications électroniques vont ainsi 

pouvoir poursuivre leur développement de façon plus sereine (V. à leur égard : B. Ricou et 

M. Touzeil-Divina [dir.], Des Communications électroniques ; objets juridiques au cœur de 

l'Unité des droits, Paris, L'Épitoge, 2012). 

 


